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 Une partie du rapport qui suit est une synthèse du cahier des charges présentant la 
méthodologie de l’inventaire des zones humides sur le territoire du SAGE du Lay (Cf. annexe 6) 

réalisé par la Commission Locale de l’Eau : 

Syndicat mixte du marais Poitevin bassin du Lay, CLE du SAGE Lay 

5 rue Hervé de Mareuil sur Lay Dissais 
Animateur du SAGE : Pascal MEGE 

Tél : 02.51.30.57.30 

 

 

 

Ce rapport présente l’inventaire (délimitation et caractérisation) des zones humides réalisé sur 

le territoire de la commune d’Angles durant l’été 2011 par la société Hydro concept. 

Ainsi, cette étude a permis de : 

 Délimiter et cartographier les zones humides de façon précise, selon la méthode validée 
par la Commission Locale de l’Eau du SAGE Lay, 

 Recenser les zones humides à l’échelle communale, 

 Caractériser les zones visitées à l’aide de la fiche terrain proposée en annexe du CCTP 

de la CLE du SAGE Lay, 

 D’impliquer les élus locaux et de sensibiliser la population aux problèmes liés à la 
protection des zones humides par l’animation d’un groupe d’acteurs locaux. 

Les zones humides sont des espaces de transition entre les milieux terrestre et les milieux 
aquatiques. Cette particularité leur confère une grande importance pour la gestion de l'eau, en 

qualité et en quantité, sur les bassins versants. Ce sont également des territoires qui recèlent  
une grande richesse biologique et patrimoniale (Cf. paragraphe suivant). 

Consciente de l’importance de ces milieux, la Commission Locale de l’Eau (CLE) du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Lay a inscrit l’inventaire et la préservation 

des zones humides comme un des enjeux majeurs pour le Bassin (Cf. cartographie ci-dessous). 
Elle demande donc que des inventaires communaux des zones humides soient réalisés. 

I -  OBJECTIF DE L’INVENTAIRE 
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Cette mesure est en adéquation avec les objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 2010-2015 (SDAGE) du Bassin Loire Bretagne qui se fixe notamment 

comme objectifs la préservation des zones humides et de la biodiversité (disposition n°8). 

Cet inventaire répond également au besoin des communes en s’inscrivant dans le cadre : 

 De l’élaboration du document d’urbanisme 

 De la révision ou modification du document d’urbanisme 

 D’une étude sur la mise en valeur et la gestion des espaces naturels communaux 

 

Carte de Localisation du bassin versant du Lay 
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 De pars leur position entre les écosystèmes terrestre et aquatiques, les zones humides 
ont un rôle primordiale pour le cycle de l’eau d’un bassin versant. De plus, elles sont d’une 

grande biodiversité. Elles ont donc plusieurs fonctions, et rendent ainsi de nombreux services à 
la société : 

 

II  ..  33  ..  11  --  LLeess  ffoonnccttiioonnss  hhyyddrroollooggiiqquueess  

 En milieu doux, les zones humides participent à la régulation mais aussi à la protection 
physique du milieu. Elles contrôlent et diminuent l’intensité des crues par le stockage des eaux 

prévenant ainsi des inondations. En milieu salé, elles peuvent amortir les inondations dues aux 
intrusions marines (tempêtes, rupture de digues, …). 

Elles jouent un rôle dans le ralentissement du ruissellement. En retenant l’eau, elles permettent 
aussi son infiltration dans le sol pour alimenter les nappes phréatiques et éviter leur disparition 

lors de périodes chaudes. Elles peuvent de la même façon, soutenir les débits des rivières en 
période d’étiage grâce aux grandes quantités d’eau stockées et restituées progressivement. 

II  ..  33  ..  22  --  LLeess  ffoonnccttiioonnss  ddee  rréégguullaattiioonn  bbiiooggééoocchhiimmiiqquueess  

 Véritables éponges, les zones humides participent également au maintien voire à 

l’amélioration de la qualité des rivières et à la protection des ressources d’eau potable. Elles 
favorisent le dépôt des sédiments, le recyclage et le stockage de matière en suspension, 

l’épuration des eaux mais surtout la dégradation ou l’absorption par les végétaux de substances 
nutritives ou toxiques. Enfin, par l’écrêtement des crues et la végétation des berges, elles 

possèdent un rôle certain de protection contre l’érosion. 

II  ..  33  ..  33  --  LLeess  ffoonnccttiioonnss  ssuuppppoorrtt  ddee  llaa  bbiiooddiivveerrssiittéé  

 Les zones humides ont un intérêt patrimonial de par les nombreuses espèces végétales 
et animales qui leur sont inféodées. Elles abritent plus de 30 % des plantes remarquables et 

menacées de France, 50 % des espèces d’oiseaux, ainsi que la reproduction de tous les 
amphibiens et de certaines espèces de poissons. 

 Les zones humides assurent donc des fonctions vitales pour beaucoup d’espèces 
végétales et animales. Elles font office de connexions biologiques (zones d’échanges et de 

passage entre différentes zones géographiques) et participent ainsi à la diversification des 
paysages et des écosystèmes. Elles offrent des étapes migratoires, zones de stationnement ou 

dortoirs aux espèces migratrices comme les oiseaux. 
 

II  ..  33  ..  44  --  LLeess  ffoonnccttiioonnss  ééccoonnoommiiqquueess  

 

 Les zones humides représentent une ressource primordiale pour l’eau et la biomasse, 
l’exploitation touristique, la protection des milieux (protection des sols et limitation des 

inondations) ; L’expression de ces fonctions est support de nombreuses activités humaines 
économiques, récréatives ou de loisirs. Elles sont également à l’origine d’une importante 

production biologique : pâturage, fauche, sylviculture, aquaculture, pêche, chasse… 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 5/71 
   

 

II  ..  33  ..  55  --  LLeess  ffoonnccttiioonnss  ssoocciiééttaalleess  

 
 Les zones humides représentent pour les sociétés un patrimoine paysager et culturel 

irremplaçable (Vallée de la Loire, Marais de Guérande, Marais Poitevin, Marais de Noirmoutier, 
Marais d’Olonne, étangs de Sologne, Lac de Grand-lieu, Baie du Mont Saint-Michel…) 

 

II  ..  44  ..  11  --  LLaa  DDiirreeccttiivvee  CCaaddrree  EEuurrooppééeennnnee  

Adoptée le 23 Octobre 2000 et publiée au Journal Officiel des Communautés Européennes le 
22 Décembre 2000 (date d'entrée en vigueur), la Directive-Cadre sur l'Eau (DCE) définit le 

cadre d'une gestion et d'une protection des eaux par bassin hydrographique. 

Elle fixe comme objectif principal d’atteindre d’ici 2015 le bon état écologique des milieux 

aquatiques. 

« …Outre leur intérêt patrimonial, les zones humides contribuent à la protection de la 
ressource en eau potable et à l’atteinte des objectifs de bon état écologique. La DCE précise 
d’ailleurs que les zones humides peuvent contribuer à l’atteinte du bon état des cours d’eau et 
des plans d’eau. L’enjeu pour l’eau est leur bonne prise en compte dans les plans de gestion et 
les programmes de mesures… ». 

II  ..  44  ..  22  --  LLee  SSDDAAGGEE  LLooiirree  BBrreettaaggnnee  

Adopté par le comité de bassin le 4 juillet 1996, le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux) a fait l’objet d’une révision afin de mettre en œuvre la directive cadre 
sur l’eau de 2000. Pour le bassin Loire-Bretagne, cette révision a abouti le 15 novembre 

2009 à l’approbation du SDAGE 2010-2015. Un programme de mesure est édité en parallèle 
afin de mettre en œuvre les objectifs du SDAGE.  

 

I . 4 . 2 . 1 - Les orientations fondamentales 

Les questions importantes pour le bassin ont été validées et sont au nombre de quinze 
regroupées en quatre rubriques : 

1-la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques 

- Repenser les aménagements des cours d’eau pour restaurer les équilibres, 
- Réduire la pollution des eaux par les nitrates, 

- Réduire la pollution organique, le phosphore et l’eutrophisation, 
- Maîtriser la pollution des eaux par les pesticides, 

- Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses, 
- Protéger la santé en protégeant l’environnement, 

- Maîtriser les prélèvements d’eau. 
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2- Un patrimoine remarquable à préserver 

- Préserver les zones humides et la biodiversité, 

- Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs, 
- Préserver le littoral, 

- Préserver les têtes de bassin. 

3- Crues et inondations 

- Réduire les conséquences directes et indirectes des inondations. 

4- Gérer collectivement un bien commun 

- Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques, 
- Mettre en place des outils réglementaires et financiers, 

- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 C’est ainsi que la préservation des zones humides fait partie d’une des 15 orientations 

fondamentale du SDAGE 2010-2015 (Cf. extrait du SDAGE en annexes).   

II  ..  44  ..  33  --  LLee  SSAAGGEE  dduu  LLaayy  

La commune d’Angles se situe sur le territoire du SAGE du Lay. Le bassin versant du Lay est le 
plus grand bassin de la Vendée. Avec ses affluents, sa superficie est de 2 220 km2 et couvre 

ainsi le tiers du département, sur 105 communes. 

Le Lay s’écoule successivement dans le bocage, la plaine puis le marais poitevin dans sa partie 

occidentale avant de rejoindre l’océan Atlantique entre l’Aiguillon sur Mer et la Faute sur Mer. 
La diversité des contextes naturels traversés procure au Lay une richesse écologique et socio-

économique reconnue. Toutefois, face aux multiples usages de l’eau et aux préoccupations 
exprimées en faveur des milieux naturels, la nécessité d’atteindre un équilibre entre les 

différentes composantes de la gestion de l’eau s’est révélée nécessaire. 

C’est la recherche de cet équilibre qui a motivé la mise en œuvre d’un SAGE sur le bassin du 

Lay. 

En matière de zones humides, le projet de SAGE du Lay (adopté par la CLE en février 2008), 
prévoit que celles-ci soient inventoriées par les communes ou leurs groupements compétents 

(12.2.2). 

Pour cela, il est prévu que la CLE guide les collectivités dans la méthodologie et préconise un 

groupe de travail zones humides lors des inventaires communaux. La disposition 21 fixe 3 
étapes : recensement des zones humides potentielles, identification des zones humides 

effectives sur le terrain et cartographie communale. 

Le projet de SAGE du Lay est ainsi en cohérence avec le projet de SDAGE du Bassin Loire 

Bretagne, qui fixe une méthodologie d’inventaires dans sa disposition 8D1. 

 

Annexe 1 : Extrait du SDAGE Loire Bretagne relatif aux zones humides 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 7/71 
   

Les documents d’urbanisme des communes ont un délai de trois ans après l’approbation du 
SAGE pour se rendre compatible avec ce dernier. 

 
Ils doivent être compatibles avec le SDAGE Loire Bretagne qui indique que « les documents 
d’urbanisme doivent prendre en compte les zones humides (…) en édictant des dispositions 
appropriées pour en assurer la protection ». 

 
Le SDAGE Loire Bretagne 2009 précise dans ses orientations fondamentales : 

 
« Les Schémas de COhérence Territoriale (SCOT) et les plans locaux d’urbanisme (PLU) doivent 
être compatibles avec les objectifs de protection des zones humides prévus dans le SDAGE et 
dans les SAGE. 
 
En l’absence d’inventaire exhaustif sur leur territoire ou de démarche d’inventaire en cours à 
l’initiative d’une commission locale de l’eau, les communes élaborant ou révisant leurs 
documents d’urbanisme sont invitées à réaliser cet inventaire dans le cadre de l’état initial de 
l’environnement. 
 
« La commission locale de l’eau peut confier la réalisation de l’inventaire précis des zones 
humides aux communes ou groupements de communes, tout en conservant la coordination et 
la responsabilité de la qualité de l’inventaire. Dans ce cas, les inventaires sont réalisés de façon 
exhaustive sur la totalité du territoire communal. L’inventaire est réalisé de manière concertée. 
» (8E 1) 
 
Une fois réalisés, ces inventaires seront annexés aux documents d’urbanisme (PLU) et pris en 

compte dans les zonages lors de leur élaboration ou leur révision. Un document explicatif peut 
être joint au Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

 
« Les PLU incorporent les zones humides dans une ou des zones suffisamment 
protectrices du règlement graphique et, le cas échéant, précisent, dans le 
règlement écrit ou dans les orientations d’aménagement, les dispositions 
particulières qui leur seront applicables en matière d’urbanisme» (8A1). 
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IIII  ..  11  ..  11  --  CCaaddrree  ggéénnéérraall  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  vviissaanntt  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  zzoonneess  
hhuummiiddeess  

 

La Directive Cadre Européenne sur l’eau du 23 Octobre 2000, introduit une obligation 
d’atteinte du Bon Etat des eaux en 2015 ; parmi les critères retenus, on trouve celui de bon 

état écologique : « …Outre leur intérêt patrimonial, les zones humides contribuent à la 
protection de la ressource en eau potable et à l’atteinte des objectifs de bon état écologique. 
La DCE précise d’ailleurs que les zones humides peuvent contribuer à l’atteinte du bon état des 
cours d’eau et des plans d’eau. L’enjeu pour l’eau est leur bonne prise en compte dans les 
plans de gestion et les programmes de mesures… ». 

Le SDAGE de 1996 indique que « les SAGE doivent établir l’inventaire et la cartographie des  
zones humides comprises dans leur périmètre en tenant compte de leur valeur biologique et de 
leur intérêt pour la ressource en eau ; ils en analysent le lien fonctionnel avec le réseau 
hydrographique ; ils définissent les conditions de leur gestion… ».  

Le SDAGE de 2009 insiste à nouveau sur la nécessité de recenser et protéger les zones 
humides et proposent pour cela (disposition 8A-3) d’identifier des enveloppes à l’intérieur 

desquelles se trouvent des zones humides particulièrement intéressantes pour le bon état des 
ressources en eau. A l’intérieur de ces enveloppes, les SAGE identifient les communes 

concernées par des réseaux ou des sites de zones humides présentant un intérêt 
environnemental particulier (ZHIEP) visées à l’article L.211-3 ainsi que des zones humides dites 
Zones Stratégiques pour la Gestion de l’Eau (ZSGE) et le bon état des masses d’eau visés à 
l’article L. 212-5-1 2)  

Les Commissions Locales de l’Eau identifient les principes d’actions à mettre en œuvre pour 
assurer la préservation et la gestion de l’ensemble des zones humides visées à l’article 

L.211.1 du code de l’environnement (disposition 8A-2). Elles identifient également les actions 
nécessaires (Mesures Agro-Environnementales par exemple) pour la préservation des ZHIEP, 

ainsi que les servitudes sur les ZSGE conformément à l’article L.211-12 du code de 
l’environnement. Les MAE sont mises en place en priorité sur les zones humides, en 

commençant par les zones stratégiques, puis par les zones d’intérêt environnemental 
particulier. 

Le SDAGE de 2009 indique également que (disposition 8A-1) « les zones humides identifiées 
dans les SAGE sont reprises dans les documents d’urbanisme en leur associant le niveau de 
protection adéquat. Les Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) et les Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU) doivent être compatibles avec les objectifs de protection des zones humides 

II -  METHODOLOGIE APPLIQUEE 
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prévus dans le SDAGE et dans les SAGE » … « Les communes élaborant ou révisant leurs 
documents d’urbanisme sont invitées à réaliser cet inventaire dans le cadre de l’état initial de 
l’environnement. » « Les PLU incorporent dans les documents graphiques les zones humides 
dans une ou des zones suffisamment protectrices… » 

Depuis 1996, le SDAGE oblige ainsi les communes à prendre en compte les zones humides 
dans leurs documents d’urbanisme et préconise la mise en place de dispositions appropriées 

pour assurer leur protection, par exemple le classement en zone N. Les zones humides 
dégradées ou de moindre intérêt écologique peuvent être classées en zones A. Le SDAGE de 

1996 propose à ce classement d’assortir des mesures du type : interdiction d’affouillement et 
d’exhaussement du sol, interdiction stricte de toute nouvelle construction, protection des 

boisements par classement en espace boisé.  

La loi n°2004 338 du 21 avril 2004, transposant la DCE en droit français, complète dans son 

article 7, les articles L122-1, L123-1 et L124-2 du code de l’urbanisme, précisant que les 
SCOT et les PLU doivent être rendus compatibles avec les SDAGE et les SAGE lorsqu’ils ont été 
approuvés avant ces derniers (délais de trois ans). Par conséquence, la considération des 
zones humides dans les documents d’urbanisme est désormais une exigence règlementaire. 

Depuis La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains, le code de l’urbanisme peut aussi permettre la protection des zones 
humides, essentiellement par l’intermédiaire du Plan d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) du PLU des communes. Le PADD expose aux administrés les orientations 
d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune, et peut affirmer clairement le 

principe de préservation des zones humides. 
Le document graphique et le règlement écrit, documents du PLU opposables aux tiers, doivent 

s’inscrire dans le prolongement de ces orientations. L’inscription des zones humides dans ces 
deux documents du PLU ne sont utiles que s’il existe une volonté locale de les soumettre à des 

règles d’urbanisme particulières (interdiction de toute construction, tout aménagement ou 
occupation du sol de nature à compromettre ou altérer la zone humide). 

 
La Carte communale constitue l’outil privilégié des petites communes en réduisant la procédure 

au strict minimum et en lui affectant un contenu rudimentaire, composé d’un rapport de 
présentation et d’un document graphique. Ce dernier se limite à un zonage par lequel la carte 

délimite « les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les 
constructions ne sont pas admises ». 
 
La Loi relative au Développement des Territoires Ruraux (DTR) de 2005 

 
Depuis 2005, la protection des zones humides est renforcée par la loi n° 2005- 157 du 23 

février 2005 relative au Développement des Territoires Ruraux (DTR) avec un volet « zones 
humides » très marqué. 

Lorsqu’il l’estime nécessaire, le préfet peut délimiter, à l’intérieur des zones humides définies à 
l’article L. 211-1, les Zones Humides d’Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) dont le 

maintien ou la restauration présente un intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, ou 
une valeur touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière. Ces zones peuvent 

englober les Zones dites « Stratégiques pour la Gestion de l’Eau » (ZSGE). 
Depuis le 10 août 2007, le décret n° 2007-1213 permet au règlement du SAGE de pouvoir 
édicter des règles nécessaires au maintien et à la restauration des ZHIEP et des ZSGE. 

 
Les ZHIEP 

 
Un décret d’application de la loi n°2006-1772 sur l 'Eau et les Milieux Aquatiques (n°2007-

882) permet de disposer désormais d’un cadre d’action commun permettant de répondre à 
tous les enjeux contribuant à l’atteinte des objectifs de bon état et de bon potentiel des eaux 

requis par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). Les dispositions prévues par ce décret sont 
codifiées aux articles R.114-1 à R.114-10 : « L’agriculture de certaines zones soumises à des 
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contraintes environnementales ». Ces zones, comprenant les Zones Humides d’Intérêt 
Environnemental Particulier, peuvent bénéficier d’un programme d’actions dont le contenu et 

les dispositions sont détaillés dans les articles précédemment cités. Ce programme d’actions 
est établi, sous l’égide de la Commission Locale de l’Eau, par l’ensemble des acteurs 

concernés. 

Les ZSGE 

Dans les ZSGE, le préfet peut par arrêté obliger les propriétaires et les exploitants à s’abstenir 
de tout acte pouvant nuire à la nature, à l’entretien ou à la conservation de la zone, 

notamment le drainage, le remblaiement ou le retournement de prairie. Ces zones peuvent 
s’accompagner de servitudes d’utilité publique dont les modalités de mise en place sont 

détaillées à l’article L. 211-12 du code de l’environnement. 

De plus, la loi DTR permet une exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties 

(prés, prairies naturelles, herbages et pâturages, landes, pâtis, bruyères, marais, terres 
vaines et vagues) si le caractère humide de la parcelle est conservé. 

Exonération de la taxe foncière 

L'article 137 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au Développement des 

Territoires Ruraux, codifié sous l'article 1395 D du code général des impôts, crée une 
exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties en faveur des terrains situés dans 
les zones humides définies au 1° du I de l'article L. 211-1 du code de l'environnement et 

classés dans les deuxième et sixième catégories de l'instruction ministérielle du 31 décembre 
1908. Cette exonération s'applique à concurrence de 50 % de la part communale et 

intercommunale de la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 

Elle est portée à 100 % lorsque les propriétés sont situées dans certaines zones naturelles 
(Natura 2000, ZNIEFF, Parc National, ZHIEP, etc.). Elle est accordée de plein droit pour une 

durée de cinq ans, sous réserve que les terrains figurent sur une liste dressée par le maire 
sur proposition de la commission communale des impôts directs et qu'un engagement de 

gestion soit souscrit par le propriétaire. Cet engagement de gestion prévoit : 
- la conservation du caractère humide de la parcelle, 

- le maintien en nature de prés et prairies naturelles, d’herbages, de landes, de marais, de 
pâtis, de bruyères et de terres vaines et vagues. 

 
Le II du même article 137 prévoit que l'exonération des parts communale et intercommunale 

fasse l'objet d'une compensation aux communes et aux EPCI à fiscalité propre par l'Etat. 
 

Toutes ces dispositions sont commentées par l’instruction n° 6 B-2-07 au Bulletin Officiel des 
Impôts du 15 octobre 2007. 

 

La principale législation relative aux zones humides est récapitulée dans le tableau ci-
dessous : 
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IIII  ..  11  ..  22  --  DDééffiinniittiioonn  eett  ddéélliimmiittaattiioonn  dd’’uunnee  zzoonnee  hhuummiiddee  

II . 1 . 2 . 1 - Définition juridique 

La notion de zone humide englobe plusieurs types de terrain ; de par le monde, plus de 50 

définitions générales du terme zone humide sont utilisées, leur contenu étant souvent adapté 
aux objectifs visés. 

Il convient par conséquent de clarifier la définition en l’adaptant au contexte de la réalisation de 
l’inventaire. 

Définition du Code de l’Environnement (art L.211-1) : 

Code de l’Environnement art.L211-1 

I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les 
adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer : 

 1- La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites 
et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains exploité ou non, 
habituellement inondé ou gorgé d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire : la végétation quand elle existe y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l’année ». 

Ce texte indique qu’une zone humide dont le mode d’exploitation va masquer ou altérer le 
caractère hygrophile, en terme de végétation, reste bien une zone humide au regard de la loi. 

Par ailleurs, il ne faut pas confondre une zone inondable avec une zone humide : Si toutes les 
zones fréquemment inondées sont bien des zones humides, l’inverse n’est pas nécessairement 

vrai. 

L’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de 

définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-
108 du code de l’environnement : 

Arrêté du 1er octobre 2009 art. 1 

Pour la mise en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, 
une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères suivants : 

« 1o Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux 
mentionnés dans la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à 
l’annexe 1.2 au présent arrêté. Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV 
d et V a, définis d’après les classes d’hydromorphie du groupe d’étude des problèmes de 
pédologie appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié), le préfet de région peut exclure l’une ou l’autre 
de ces classes et les types de sol associés pour certaines communes, après avis du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel. 

« 2o Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

« – soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces 
figurant à l’annexe 2.1 au présent arrêté complétée en tant que de besoin par une liste 
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additionnelle d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par territoire 
biogéographique ; 

« – soit des communautés d’espèces végétales, dénommées “habitats”, caractéristiques 
de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l’annexe 
2.2 au présent arrêté. 

Cet arrêté précise également les types de sols des zones humides (critères pédologiques). 

Arrêté du 1er octobre 2009 annexe 1 

Les sols des zones humides correspondent : 

1. A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 
l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent 
aux classes d’hydromorphie H du GEPPA modifié ; 

2. A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible 
profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de 
profondeur dans le sol ; Ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ; 

3. Aux autres sols caractérisés par : 

– des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V a, b, c et 
d du GEPPA ; 

– ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, 
se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 
80 et 120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du 
GEPPA. 

Cet arrêté précise également les protocoles à appliquer pour réaliser les relevés pédologiques. 

Annexe 2 : Arrêté du 1er octobre 2009 

 

En ce qui concerne les critères botaniques, l’arrêté du 24 juin 2008 reste en vigueur. La liste 
des espèces caractéristiques des zones humides ainsi que le protocole de terrain y sont 

détaillés. 

Annexe 3 : Arrêté du 24 juin 2008 

Une circulaire vient compléter ces dispositions législatives : la Circulaire du 18 janvier 2010 

relative à la délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-
108 du code de l’environnement. 

Cette circulaire expose les conditions de mise en œuvre des dispositions de l’arrêté du 24 juin 
2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides dans le cadre de 

l’application des régimes de déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et 
activités (application de l’article R.211-108 du code de l’environnement pour la mise en œuvre 

de l’article L.214-7-1 du même code).  
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Elle rappelle les modalités de délimitation des dispositifs territoriaux concernant les zones 
humides, dont les zones stratégiques pour la gestion de l’eau (article L.211-5-1 du code de 

l’environnement). 

Annexe 4 : Circulaire du 18 janvier 2010 

II . 1 . 2 . 2 - Réglementation applicable aux zones humides 

La délimitation des zones humides au titre de l’article L.214-7-1 du code de l’environnement 
vise à mieux asseoir la mise en œuvre du régime de déclaration ou d’autorisation des 

installations, ouvrages, travaux et activités pour ce qui concerne les zones humides (articles 
L.214-1 et suivants et R.214-1 du code de l’environnement). Le tableau suivant précise les 

catégories de travaux sur zones humides les plus fréquentes et soumises à procédure : 

Rubrique Intitulé Seuil Remarques / travaux 
concernés 

3. 2. 2. 0. Installations, ouvrages, 
remblais dans le lit majeur d'un 

cours d'eau 

Surface soustraite ≥ 
à 400 m2 et < à 

10 000 m2 : 
déclaration 

Surface soustraite ≥ 
à 10 000 m2 : 

autorisation 

Tous types de 
remblais en lit 

majeur : routes, 
constructions, etc… 

Le lit majeur est 
défini par la cote de 

crue centennale 

3. 2. 3. 0. Plans d'eau, permanents ou 

non 

De 0,1 ha à 3 ha : 

déclaration 
> 3 ha : autorisation  

Les plans d’eau sont 

souvent situés sur 
des zones humides 

3. 3. 1. 0. Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais 

De 0,1 à 1 ha : 
déclaration 

≥ 1 ha : autorisation 

Tous types de 
remblais en zone 

humide 

3. 3. 2. 0. Réalisation de réseaux de 

drainage 

De 20 à 100 ha : 

déclaration 
> 100 ha : 

autorisation 

Drainage 

Il convient de souligner qu’un arrêté préfectoral de délimitation des zones humides n’est pas 
nécessaire pour appliquer la police de l’eau. 

 

Les figures ci-dessous récapitulent les délimitations juridiques des zones humides ainsi que les 
grands types de zones humides existants sur un bassin versant : 
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IIII  ..  22  ..  11  --  GGéénnéérraalliittééss  

 Sur le territoire du SAGE du Lay, et préalablement à la délimitation des zones humides 
sur le terrain, une pré-localisation des zones humides potentielles est réalisée avec l’aide de 

plusieurs données cartographiques. L’ensemble de ces zones humides potentielles sera 
prospectée sur le terrain. La détermination de ces enveloppes de très forte probabilité de 

présence de zones humides constitue un préalable indispensable avant de réaliser la 
délimitation exacte des zones humides sur le terrain. Afin d’aboutir à une cartographie qui soit 

la plus précise et la plus exhaustive possible, toutes les sources d’informations susceptibles 
d’élargir l’enveloppe de très forte probabilité de présence de zones humides sont exploitées. 

 

IIII  ..  22  ..  22  --  LLee  mmooddèèllee  PPEEEE  

La technique d’inventaire proposée distingue trois niveaux d’identification de zonage (Cf. figure 
3 ci-dessous), croissants selon un gradient d’investigation : les zones humides Potentielles, 

Effectives et Efficaces (PEE) : 
 

- Les zones potentielles. Ce sont les zones qui, dans certaines conditions peuvent être 
humides. Elles furent originellement humides, mais ont pu perdre ce caractère suite à des 

modifications anthropiques (drainage, remblai…). 
- Les zones humides effectives. Elles répondent à la définition de la législation et satisfont aux 

critères d’hydromorphie des sols et/ou de présence d’une végétation hygrophile. Elles sont 
définies et délimitées sur le terrain. 

- Les zones humides efficaces. Elles assurent un rôle important vis-à-vis d’une fonction donnée 
(régulation hydraulique, biogéochimique, écologique, …) et sont les zones humides les plus 

susceptibles de permettre au SAGE d’atteindre ses objectifs. 

 

 

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 18/71 
   

IIII  ..  22  ..  33  --  LLeess  ddiifffféérreenntteess  ééttaappeess  ddee  ll’’iinnvveennttaaiirree  

La méthode peut se résumer schématiquement de cette manière : 
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IIII  ..  22  ..  44  --  LLeess  ddiifffféérreenntteess  ccoouucchheess  ccaarrttooggrraapphhiiqquueess  ddee  pprréé--llooccaalliissaattiioonn  

 

 

II . 2 . 4 . 1 - La BD ortho 

L’interprétation des photographies aériennes permet de délimiter les zones de forte probabilité 

de présence de zones humides. Les surfaces les plus faciles à repérer sont les plans d’eau, 
peupleraies, corridors fluviaux, et prairies humides. 

Le tableau ci-joint précise les critères de délimitation des zones humides potentielles par type 
de milieu en fonction de leur apparence sur les photos aériennes. 
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Types de milieux GTF GF GM B VC VM VF VTFMC/VCMTC MC MM MF Lis. Piq. Tach. Mout. Ho. Hé. Lan. Lin. Géo. Ngéo. RDS Moy. Haute Gde Pte

Prairie humide X X X X X X X
Plan d'eau, étang X X X X X X X
Mare X X X X X X X
Bois humide X X X X X X X X
Peupleraie X X X X
Cours d'eau X X X X X

Autres entités
Parcelles cultivées X X X X X X X X X
Parcelles labourées X X X X X X
Bâtiments X X X X X X X X
Routes X X X X X

Source: Tousé 2005

- Pour le ton, 1ére lettre: G: gris, V: vert, M: Marron, B: Blanc; 2éme et 3éme lettres: TC: très clair, M: Moyen, F: Foncé, TF: Très foncé
- Autres: Lis: Lissé, Piq: Piqueté, Tach: tacheté, Mout: Moutinné, Ho.: Homogène, Hé.: Hétérogène, Lan.: Laniéré, Lin: Linéaire,

Géo: Géométrique, Ngéo: Non géométrique, RDS: Ras du sol, Moy.: Moyenne, Gde: Grande, Pte: Petite.

Légende :

Structure Forme Hauteur Taille relativeTon Texture
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II . 2 . 4 . 2 - Le scan 25 

Le scan 25 a également permis de compléter l’inventaire des plans d’eau et mare et de 

recenser toutes les sources où des zones humides sont potentiellement présentes : 

 

 
 

 
 

Etang 
 

Mares 
 

 
Ruisseau 

 
 

 
Rivière 
 

 

 

Le scan 25 a par ailleurs été largement utilisé pour l’identification des cours d’eau et talweg. 
Les fonds de vallée correspondent à des zones humides potentielles.  

 

II . 2 . 4 . 3 - Données issues de la recherche 

 Modélisation de l’Agrocampus de Rennes 

L’Unité Mixte de Recherche “Sol Agro et hydrosystème Spatialisation” (UMR SAS) basée à 

Rennes a réalisé un travail de pré localisation des zones humides basé sur l’exploitation du 
Modèle Numérique de Terrain (MNT). Ce travail s’appuie sur les recherches de Beven et 

Kirkby : 

« L'indice de Beven-Kirkby aval est un concept qui a été dérivé du concept de l'indice de Beven-
Kirkby (Beven and Kirkby, 1979, Kirkby 1978). La surface de bassin versant utilisée est la 
surface multi-directionnelle; la pente qui est utilisée est la pente aval.  

On combine avec cet indice un contrôle de la saturation des sols par l'amont par l'intermédiaire 
de la surface multi-directionnelle et un contrôle par l'aval avec la pente aval. On peut dire que 
cet indice est un indice topographique ou morphologique d'estimation des zones saturées par 
l'eau ( Mérot et al., 1993).  

Signalons que cet indice est performant pour modéliser les zones humides ou hydromorphes 
de bas-fonds ou de fonds de vallée, mais il est inopérant pour identifier les zones humides ou 
hydromorphes de plateaux dont l'origine de la saturation par l'eau n'est pas de nature 
topographique, mais peut-être de nature géologique, pédologique ou texturale. »  

Le résultat de ce travail est mis à la disposition du public par le Forum des Marais Atlantiques 
par l’intermédiaire du Groupement d’Intérêt Scientifique Agro-Transfert et a été utilisé pour 

cette étude. 
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 Photo interprétation de la DREAL (2007) 

 
 
Une pré localisation des zones humides probables, réalisée par la DREAL (anciennement 
DIREN) à l’échelle du département, est disponible depuis juillet 2009 sur Internet (www.pays-

de-loire.ecologie.gouv.fr). 
Cette méthode se base sur la photo interprétation (Bd Ortho 2001 et 2006) et sur le relief, 

grâce à un Modèle Numérique de Terrain (MNT). Cette photo interprétation dresse les zones 
humides probables, notion différente des zones humides potentielles. 
Cet outil peut constituer une couche d’information utile dans la recherche de zones humides, 

avant la vérification de terrain. 
 

 

II . 2 . 4 . 4 - Synthèse sur la pré-localisation des zones humides 

La carte des zones humides potentielles est ainsi constituée par la fusion des différentes 
couches de présence probables de zones humides (couche agrocampus, prélocalisation par la 

DREAL, et interprétation des photos aériennes et du scan 25 IGN).  
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Les critères utilisés sur le terrain pour la délimitation et la caractérisation des zones humides 

correspondent aux critères définis par la réglementation, à savoir : 

IIII  ..  33  ..  11  --  CCrriittèèrreess  bboottaanniiqquueess  

Critères botaniques : Des relevés floristiques sont réalisés afin d’identifier l’habitat humide 

selon la typologie européenne Corine Biotope à 3 chiffres. Si les espèces typiques de zone 
humide représentent au moins 50% de la superficie, la zone peut être qualifiée comme 
humide. 

Exemple : 

Habitat humide déterminé : 

Mégaphorbiaies  

Code CORINE : 37.7 

Flore caractéristique : 

Epilobium hirsutum, Eupatotium 

cannabinum, filipendula ulmaria, Lythrum 
salicaria, Poa trivialis, Urtica dioïca, Carex 

hirta, Carex otrubae, Cirsium arvense, 
Convolvulus sepium, Dipsacus fullonum, 

Galium palustre, Iris pseudacorus, 
Mentha aquatica, Rumex acetosa, 

Véronica angallis-aquatica.  

IIII  ..  33  ..  22  --  CCrriittèèrreess  ppééddoollooggiiqquueess  

D’après l’arrêté du 1er octobre 2009, pour que l’on considère qu’une zone est humide, 
l’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

 « d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface 
du sol et d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres 

 ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol 

 ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur 

 ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 
80 et 120 centimètres de profondeur » 
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II . 3 . 2 . 1 - Grands types de traces d’hydromorphie des sols 

 

 Horizons histiques : 

Matériaux organiques plus ou moins décomposés (tourbe). Dans ces types de sols 
l’engorgement en eau est permanent. 
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 Traits réductiques :  

 

Couleur gris bleuâtre ou gris. Dans ces types de sols l’engorgement en eau est permanent. 
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 Traits rédoxiques : 

 

Tâches rouille ou brunes (fer oxydé) associées ou non à des tâches décolorées. Dans ces 

types de sols l’engorgement en eau est temporaire. 
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IIII  ..  33  ..  33  --  EExxeemmppllee  

Sondage et analyse du sol à l’aide d’une tarière à main : 

  

 

Gwern est un logiciel développé par le Forum des Marais Atlantiques qui permet de réaliser 
des inventaires de zones humides et de saisir leurs caractéristiques Il s’agit d’une base de 

données de type Microsoft access liée à un Système d’Information Géographique. L’utilisation 
de Gwern garanti l’homogénéité et la compatibilité de l’inventaire à l’échelle d’un territoire. 

Ainsi cet inventaire pourra facilement être compilé avec ceux réalisés par d’autres maitres 
d’ouvrages utilisant ce logiciel gratuit. 

 

Dans cette démarche locale d’inventaire, il est nécessaire d’associer des représentants des 

usagers de l’environnement communal (élus, agriculteurs, pêcheurs, associations…) afin 
d’instaurer une démarche participative au plus près du terrain. 

 
Ce groupe communal doit permettre, par sa connaissance du territoire, de vérifier et amender 

le pré inventaire cartographique élaboré à partir des différents documents évoqués 
précédemment. Il contribue au travail en apportant des éléments de connaissance locale du 

territoire. Il n’est pas nécessaire d’être représentant, ni expert, pour appartenir à ce groupe, 
mais de connaître précisément le territoire communal. 
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Il n’y a pas de concertation au sens propre du terme lors de la réalisation de l’inventaire. 

L’objet est davantage d’animer et de faire une information objective en impliquant les citoyens 
qui possèdent la connaissance de terrain. La véritable concertation vient ensuite, pour la 

définition de la gestion accordée aux zones humides inventoriées. 
 

Une réunion de ce groupe est donc nécessaire à l’issue ou au cours de la phase 1 de pré 
localisation. 

 
Ce groupe est également nécessaire pour la phase 2 de terrain afin de délimiter à partir des 

zones humides potentielles, les zones humides effectives. 
 

Il doit comporter, dans la mesure du possible (liste non exhaustive) : 
- un ou plusieurs élus dont le maire (ou son représentant), 

- un ou plusieurs représentants locaux de la profession agricole, 
- un représentant d’une association de chasse, 

- un représentant d’une association de pêche (AAPPMA ou FDAPPMA), 
- un représentant d’une association de protection de la nature, 
- un représentant d’une association de randonneurs ou de VTT, 

 
Il peut également comporter : 

- l’animateur du SAGE du LAY, 
- l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), 

- l’Agence de l’eau Loire Bretagne dans le cas d’une étude financée. 
 

Le maire peut décider d’ajouter toute personne reconnue sur la commune pour sa 
connaissance du territoire et/ou des zones humides. 

 
Ce groupe d’acteurs, le plus représentatif possible de la commune, participe à : 

 

 une réunion de lancement qui vise à utiliser le savoir local et à expliquer : 

_ la définition et les fonctions d’une zone humide, 
_ les causes et conséquences réglementaires de l’inventaire, 

_ la démarche employée. 
 

 Une réunion de restitution de la phase de pré inventaire pour finaliser cette 
phase et engager la phase d’inventaire de terrain. 

 

 Une (ou plusieurs) réunion(s) de restitution au cours de laquelle le résultat de 

l’expertise est présenté, analysé et discuté. 
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Conformément au cahier des charges, un comité communal zones humides a été constitué par 
le maire de la commune. Ce comité était composé de personnes connaissant bien le territoire 

communal (agriculteurs, chasseurs, pêcheurs…) 

 

Les différentes phases de l’inventaire ont fait l’objet de réunions (Cf. tableau synoptique ci-
dessous) et de validations du comité zones humides (Cf. Annexe 5) : 

 

Réunion 1 du comité communal : 

lancemement de l 'étude et 

présentation du pré-inventaire

Phase de terrain 1

Réunion 2 du comité 

communal  : restitution de la 

phase de terrain

Date 07/03/11 printemps 2011 14/06/11

 

 

Phase de terrain 2 (retour 

sur les zones humides 

l it igieuses)

Affichage mairie

Réunion 3 du comité communal  

: prise de connaissance des 

remarques suite à l 'affichage en 

mairie (retour éventuel sur le 

terrain)

Val idation défin it ive de 

l 'inventaire en conseil 

municipal

fin printemps 2011
du 20/06/11 au 

09/09/11
13/09/11 23/01/12

 

Dans un deuxième temps, l’inventaire définitif a été validé par le conseil municipal (Cf. Annexe 

5). 

III -  RESULTATS 
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IIIIII  ..  33  ..  11  --  DDoonnnnééeess  ggéénnéérraalleess  ddee  ll’’iinnvveennttaaiirree  

La campagne de terrain menée au cours du printemps et de l’été 2011 nous a permis 
d’identifier une surface totale de zone humide de 2679 ha sur la commune, ce qui représente 

80% du territoire communal. 

Cette surface totale est composée de : 

 2660 ha de Marais Poitevin déjà validé en zone humide par le Forum des Marais 

Atlantiques (secteur non prospecté par Hydro concept). 

 18.7 ha de zones humides inventoriées par Hydro concept sur le territoire du SAGE du 

Lay 

La cartographie précise des zones humides identifiées est consultable sur le poster joint à ce 

document. Les principales caractéristiques des zones humides sont explicitées dans les 
paragraphes suivants. 

 

Note importante : Les milieux suivants ne peuvent pas être considérés comme des zones 

humides au sens strict du terme (arrêté du 1 octobre 2009) car ce sont des milieux 
aquatiques : étangs, mares, réservoirs agricoles (bassins d’irrigation), bassins de décantation. 
Ces derniers ont cependant été inventoriés pour information, et ils ont été "classés" à part 

dans la légende du poster communal des zones humides.  
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IIIIII  ..  33  ..  22  --  SSyynntthhèèssee  ddee  llaa  ccaarraaccttéérriissaattiioonn  ddeess  zzoonneess  hhuummiiddeess  

L’ensemble des données disponibles sur chaque zone humide est saisie dans le logiciel Gwern 

(conformément au CCTP). Les caractéristiques décrites ci-dessous sont des synthèses issues 
de cette base de données, elles ne concernent donc que les zones humides inventoriées par 

Hydro concept sur le territoire du SAGE du Lay. 
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III . 3 . 2 . 1 - Caractéristiques générales 

 Code Corine biotope de niveau 3 

Les zones humides inventoriées sont principalement des prairies humides : 46 % des zones 

humides recensées (code 37.2), elles représentent 8 ha. Viennent ensuite les "jardins" 
(camping municipal) (code 85.3) et les eaux douces (mares de prairies) (code 22.1). Cf. Poster 

joint. 
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 Code Corine biotope de niveau 1 

A une échelle plus générale, les zones humides inventoriées sont donc majoritairement des 
prairies (47% des zones humides), viennent ensuite les "terres agricoles et paysages artificiels" 

(bassins d’irrigation, jardins, cultures humides) (42% des zones inventoriées), les milieux 
aquatiques (9% des zones humides), et les boisements (2% des zones humides) Cf. graphique 

et cartographie ci-dessous. 
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III . 3 . 2 . 2 - Caractéristiques hydrologiques 

 Diagnostic du fonctionnement hydrologique 

Les fonctions hydrauliques et épuratrices décrites dans la première partie de ce rapport sont 
présentes sur la majorité des zones humides identifiées (53%), cependant, 47% des zones 

humides inventoriées ont leur hydrologie perturbée : urbanisation, drainages. Cf. graphique et 
carte ci-dessous : 
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III . 3 . 2 . 3 - Caractéristiques biologiques 

 

 Diagnostic biologique 

53% des zones humides sont jugées dans un état biologique non dégradé. Les communautés 
végétales et animales présentes sont généralement proches de celles naturellement 

observées. Cependant, 42% des zones humides inventoriées sont fortement dégradées pour 
cette fonction biologique : urbanisation de la zone humide. Enfin, 5% sont partiellement 

dégradées : mise en culture, dépôts de remblais. Cf. graphique et carte ci-dessous : 
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III . 3 . 2 . 4 - Synthèse des usages et pressions 

 

 Atteintes principales des zones humides 

Le tableau ci-dessous met en évidence les altérations les plus impactantes sur les zones 
humides inventoriées par Hydro concept. 

 

 

La majorité de la surface des zones humides identifiées n’est concernée par aucune altération 

particulière. Néanmoins certains secteurs subissent de manière ponctuelle des atteintes. Il 
s’agit majoritairement de zones humides altérées par l’urbanisation (camping municipal) et le 

drainage. La mise en culture et le remblaiement perturbent également l’hydrologie de certaines 
zones humides. 
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L’inventaire réalisé a permis de mettre en évidence 2679 ha de zones humides sur la 

commune. 

Environ 99% de cette surface est représenté par le Marais Poitevin déjà répertorié en tant que 
zone humide par la Forum des Marais Atlantiques (2660 ha). Les zones humides inventoriées 

en dehors du marais Poitevin sont majoritairement représentées par des prairies humides 
pâturées et par le secteur du camping municipal. 

Il est important de préciser qu’en périphérie du Marais Poitevin, le sous-sol est relativement 
perméable (plaine cultivée), ce qui est peu propice à la formation de sols hydromorphes et à 

l’existence de zones humides au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009.  

Ainsi, la pré-localisation des zones potentiellement humides à l’aide de la méthode de 

modélisation de l’Agrocampus de Rennes est peu fiable sur ces zones de plaines très 
perméables (nord de la commune). Cette méthode surestime très fortement l’enveloppe de 

zones potentiellement humides. 

Enfin, la participation des acteurs du territoire a permis le bon déroulement et la réalisation 

exhaustive de l’inventaire des zones humides de la commune. 

IV -  CONCLUSION 
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V -  ANNEXE 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 42/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 43/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 44/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 45/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 46/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 47/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 48/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 49/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 50/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 51/71 
   

 

 

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 52/71 
   

 

 

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 53/71 
   

 

 

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 54/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 55/71 
   

 

 

 

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 56/71 
   

 

 

 

 

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 57/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 58/71 
   

 
 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 59/71 
   

 
 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 60/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 61/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 62/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 63/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 64/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 65/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 66/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 67/71 
   

 



Hydro concept 2012 

 Inventaire des zones humides de la commune d’Angles 68/71 
   

 


